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Introduction

La connaissance de l’environnement territorial dans lequel les candidats seront 
appelés à remplir leurs fonctions figure explicitement au programme de nombreux 
concours territoriaux des catégories A, B et C : adjoint administratif territorial, 
rédacteur territorial, attaché territorial, adjoint technique territorial, technicien 
ter ritorial, ingénieur territorial, agent territorial spécialisé des écoles maternelles, 
agent de police municipale…

Les réformes récentes destinées à mieux apprécier la motivation des candi-
dats et la connaissance de leur futur environnement professionnel ont encore accru 
l’importance de cette culture territoriale.

Par-delà la définition officielle des épreuves, notamment des épreuves orales 
comme l’entretien avec le jury, les questions relatives à l’environnement territorial 
constituent la « matière invisible » de tous les concours de la fonction publique 
territoriale. Qu’il s’agisse de rédiger une note de synthèse, un rapport avec solutions 
opérationnelles, un cas pratique ou de répondre à un QCM / QRC, leur maîtrise 
est indispensable.

Voilà pourquoi cet ouvrage vous propose un panorama de tous les thèmes 
constitutifs de l’environnement professionnel des (futurs) fonctionnaires territoriaux :

• institutions des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;
• organisation de la démocratie locale ;
• répartition des compétences territoriales ;
• principes des finances locales ;
• statut de la fonction publique territoriale ;
• relations entre l’État et les collectivités territoriales.

Chaque chapitre comprend une introduction synthétique de 2 pages, l’indica-
tion d’un site internet à visiter, 5 définitions essentielles à retenir et un ensemble 
de 5 fiches.

Chaque fiche comporte elle-même 2 pages clairement structurées et rédigées.
Grâce à ces 75 fiches, vous pourrez convaincre vos correcteurs ou exami-

nateurs que vous possédez la motivation et les connaissances attendues d’un 
(futur) fonctionnaire territorial.

Cet ouvrage peut également intéresser d’autres lecteurs : candidats aux concours 
de la fonction publique étatique ou hospitalière, étudiants en droit, agents des collec-
tivités territoriales, élus locaux ou tout simplement citoyens désireux de mieux 
connaître et comprendre la démocratie locale.
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Les collectivités territoriales et leurs groupements constituent en effet des 
personnes publiques de premier plan dans la vie de la nation comme dans celle 
des habitants :

• les administrations publiques locales effectuent près de 20 % de la dépense 
publique ;

• elles réalisent près de 60 % de l’investissement public ;
• les 1,89 million de fonctionnaires territoriaux représentent plus du tiers de 

l’emploi public (34,4 %) ;
• les 500 000 élus locaux, notamment municipaux, sont les élus les appréciés 

des Français, loin devant les parlementaires nationaux ou européens.
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Liste des abréviations utilisées

al. alinéa

art. article

C  Constitution du 4 octobre 1958 (exemple : art. 72 C)

c. contre

CE Conseil d’État

CGCT code général des collectivités territoriales

EPCI établissement public de coopération intercommunale

FPT fonction publique territoriale

par ex.  par exemple

suiv.  suivant(s)

TA  tribunal administratif
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La décentralisation 
territoriale
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La décentralisation consiste à remettre d’importantes compétences décision-
nelles à des institutions distinctes de l’État, dotées de la personnalité morale et 
bénéficiant d’une autonomie de gestion. Dans sa forme territoriale, elle profite à 
des collectivités territoriales qui, traditionnellement, sont dotées d’une clause de 
compétence générale dans le cadre d’un territoire déterminé.

Depuis la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, l’expression « collectivités territoriales » 
doit être préférée à celle de « collectivités locales » qui auparavant pouvait également 
s’employer.

Depuis 2003, l’article 72 C distingue cinq catégories de collectivités territoriales :
• 34 968 communes ;
• 96 départements (dont 2 d’outre-mer : Guadeloupe, Réunion) ;
• 14 régions (dont 2 d’outre-mer : Guadeloupe, Réunion) ;
• 5 collectivités d’outre-mer (Polynésie française, Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre-

et-Miquelon, Saint-Barthélemy et partie française de l’île de Saint-Martin) ;
• 3 collectivités à statut particulier en métropole.

La Corse entre dans cette catégorie en application de la loi du 13 mai 1991 et 
la métropole de Lyon depuis le 1er janvier 2015. Quant à la loi du 28 février 2017, 
elle prévoit la fusion, à compter du 1er janvier 2019, de la commune et du dépar-
tement de Paris dans une collectivité unique, la Ville de Paris, qualifiée expressé-
ment de collectivité à statut particulier.

Enfin, toute autre collectivité territoriale est créée par la loi.
C’est ainsi que des lois organiques de 2010 et 2011 font de Mayotte, puis de la 

Martinique et de la Guyane des collectivités territoriales uniques (CTU) exerçant 
les compétences des départements et des régions d’outre-mer.

La qualification de collectivité territoriale doit être écartée pour les Terres australes 
et antarctiques françaises (TAAF), dépourvues de population permanente, et pour la 
Nouvelle-Calédonie, qui est une collectivité publique sui generis, dotée d’un statut 
constitutionnel spécifique.

Dès 1958, l’article 72 C consacre le principe de libre administration des 
collectivités territoriales auquel le Conseil constitutionnel reconnaît expressé-
ment une valeur constitutionnelle dans sa décision du 23 mai 1979. En revanche, 
avant 2003, la Constitution ignorait la notion de décentralisation. Désormais, si son 
article 1er proclame que la France a une organisation décentralisée, il n’en propose 
aucune définition.

Improprement présentée comme l’Acte I de la décentralisation, la loi du 2 mars 
1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions constitue 
une étape essentielle dans la longue marche de la « décentralisation à la française ».
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Chapitre 1 • La décentralisation territoriale
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